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Résumé: 

Les propositions pour une participation active des pays en développement aux travaux des Commissions d'études ont été faites dans trois directions:

1)
Les administrations devront créer une structure stable pour le suivi des études, utiliser les moyens électroniques et faire un effort pour le financement des experts.

2)
Les bureaux régionaux de l'UIT ont en charge d'aider sur le terrain les administrations par l'information et la sensibilisation.

3)
Les organisations régionales pourront collaborer avec le BDT dans ce domaine.

1.
Introduction

La présente contribution a pour objet d'apporter la contribution de l'Administration Centrafricaine aux mesures susceptibles d'améliorer qualitativement et quantativement la participation des pays africains aux travaux de Commissions d'études de l'UIT-D.

Les propositions comprennent les aspects suivants:

- les mesures à prendre par les Administrations africaines;

- rôle des Bureaux régionaux,

- les relations avec les organisations internationales et avec les organisations régionales de télécommunications.

2.
Mesures à prendre par les Administrations africaines

Du fait de la mobilité des cadres aux différents postes de responsabilité et des difficultés de circulation de l'information dans l'Administration, les objectifs de l'UIT ainsi que son fonctionnement sont mal connus. Par voie de conséquence, les travaux des Commissions d'études ne sont pas portés à la connaissance des personnes qualifiées susceptibles de contribuer efficacement auxdits travaux.

Par ailleurs les ressources financières étant limitées, le financement des missions pour participer aux réunions ne constitue pas une priorité pour l'Administration.

Compte tenu de ce qui précède, les mesures suivantes sont proposées:

- constituer au sein de l'Administration une cellule ou, à défaut, désigner un cadre de haut niveau pour coordonner les activités et les relations entre l'Administration et l'UIT;

- encourager l'utilisation des moyens électroniques et l'échange d'information par voie électronique entre les Administrations elles-mêmes d'une part, et entre les Administrations et l'UIT d'autre part;

- dans la mesure du possible, financer la participation des experts des pays en développement aux travaux des Commissions d'études quand ceux-ci présentent des contributions pertinentes.

3.
Rôle des Bureaux régionaux

Les représentants des zones de l'UIT devront être mis à contribution pour la sensibilisation des pays africains sur la nécessité pour eux de participer plus activement aux travaux des Commissions d'études. Pour ce faire, il paraît indispensable de:

- renforcer la présence régionale de l'UIT par une responsabilité accrue des Bureaux régionaux pour les activités dans les pays;

- prendre des contacts suivis avec les Administrations pour mieux connaître leurs besoins afin de propose les solutions adéquates;

- mieux informer les Administrations sur le fonctionnement de l'UIT et les travaux des Commissions d'études de l'UIT-D.

4.
Relations avec les organisations régionales et internationales de télécommunication

Chaque organisation régionale et internationale évoluant dans le domaine des télécommunications a des missions spécifiques de par les textes qui la régissent. Mais d'une façon générale, l'objectif final est le développement des télécommunications. Il paraît donc utile pour l'UIT de conclure des alliances avec les organisations régionales ou internationales afin de mettre ensemble les moyens pour les travaux d'intérêt commun. Ainsi, des réunions préparatoires peuvent être organisées en marge des réunions institutionnelles. Des groupes d'experts peuvent être constitués pour garantir la qualité des contributions et en assurer un meilleur suivi.
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